
LÉGISLATURE 2020-2025
DÉLIBÉRATION PR-1420

SÉANCE DU 8 SEPTEMBRE 2021

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des com-
munes, du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe intervenu entre le Conseil administratif et la 
Fonda tion suisse pour le tourisme social en vue de l’octroi, pour une durée 
de 99 ans, d’un droit de superficie distinct et permanent au sens de l’article 
779, alinéa 3 du Code civil suisse sur la parcelle N° 5579, feuille 19 du 
cadastre de la commune de Vernier, sise 115, route de Vernier, par la Ville 
de Genève, pour la construction d’une auberge de jeunesse;

sur proposition du Conseil administratif,

décide: 

par 58 oui et 8 abstentions 

Article premier. –  L’accord de principe intervenu entre le Conseil 
administra tif de la Ville de Genève et la Fondation suisse pour le tourisme 
social en vue de l’octroi à ladite fondation d’un droit de superficie distinct 
et permanent au sens de l’article 779, alinéa 3 du Code civil suisse, sur une 
partie de la parcelle N° 5579, feuille 19 du cadastre de la commune de Ver-
nier, sise 115, route de Vernier, par la Ville de Genève, pour la construction 
d’une auberge de jeunesse, est ratifié et le Conseil administratif est autorisé 
à le convertir en acte authentique.

Art. 2. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes 
authen tiques relatifs à cette opération.

Art. 3. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, radier, épurer, 
modifier toute servitude à charge ou au profit des parcelles faisant partie 
du péri mètre concerné, nécessaire aux constructions projetées. Notamment 
les parcelles Nos 5579, 4222, 4220, 3779, 3780, 3781, 3782, 3783, 5578, 
5258, 4768, 4769, 5578, 5577, 3907, 3901, 3908, 3711, 3965, 4223, 5326, 
5327 du cadastre de Ver nier.
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